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Le collège doctoral a pour mission de dynamiser la formation à la 
recherche et les activités de recherche dans le domaine des sciences de 
gestion en Europe Centrale et Orientale. Il offrira aux établissements 
universitaires un appui pour la formation des doctorants, assurant la maîtrise 
des théories et des méthodes contemporaines en sciences de gestion et 
encouragera les chercheurs à effectuer des recherches sur des thématiques 
importantes pour la région. 

Le collège a pour but la formation à la recherche, l’assistance à la 
recherche dans le domaine des sciences de gestion et l’obtention du titre 
de docteur ès sciences de gestion, ainsi que l’assistance à l’encadrement 
de thèses objets de codirection ou de cotutelle. 

Le collège doctoral est destiné à encadrer trois catégories d’auditeurs – 
doctorants, assistants, chercheurs et un nombre restreint d’auditeurs libres. 

 
Le programme d’études, structuré sur trois ans, prépare à la rédaction et 

à la soutenance d’une thèse de doctorat.  
 
La formation, complémentaire au programme de doctorat auquel les 

étudiants sont inscrits dans leurs universités d’origine, est construit sous la 
forme de séminaires, ateliers, conférences et stage de six mois dans un 
laboratoire de recherche.  

 
Le programme comprend, lors des deux premières années, deux 

regroupements de deux semaines par an, sous forme d’ateliers et séminaires, 
une école d’été et un colloque. Ces activités se dérouleront à différents 
endroits, à l’intérieur de la région. Les étudiants admis sont couverts pour 
les déplacements et les séjours lors des regroupements.  
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Le programme des séminaires comprend différents types d’activités dans 
le but d’aider à l’avancement des travaux des thésards.  

• des cours transversaux (cours avancés en épistémologie, 
méthodologie comparée de la recherche, méthodes quantitatives etc.) et  

• des cours de perfectionnement (modélisation des processus, 
utilisation des méthodes et outils contemporains).  

Le programme des ateliers comprendra notamment des présentations des 
travaux, rédaction des articles scientifiques etc. 

Les intervenants seront prioritairement des spécialistes des 
établissements universitaires hors-région, des réseaux de recherche et 
institutionnels partenaires du projet.  

 
Avec le soutien du réseau de la CIDEGEF et du réseau Entrepreneuriat  

de l’AUF une école d’été doctorale internationale sera organisée pour 
soutenir la formation des doctorants et leur permettre d’exposer l’état 
d’avancement de leurs travaux.  

 
Pour la troisième année, un stage de 6 mois dans un laboratoire d’accueil 

(hors région) est prévu pour les étudiants sélectionnés à la fin de la 
deuxième année en fonction de l’état d’avancement de leurs travaux.  

Toute thèse pourra, selon les cas, faire l’objet d’une codirection ou d’une 
cotutelle. Chaque cas de codirection ou co-tutelle fera l’objet d’une 
convention entre les universités concernées. 

 
THEMES DE RECHERCHE 
 
Etant donné la mouvance socio économique de l'environnement 

institutionnel sous l'impact, notamment, de la mondialisation et de l'entrée 
récente et potentielle de nombre de pays de l’Europe Centrale et Orientale 
au sein de la Communauté Européenne ; 

 
Etant donné les frontières sectorielles de plus en plus poreuses qui 

transforment tant le secteur public que privé et à but non lucratif; 
 
Etant donné, en conséquence, les zones d'interférences stratégiques des 

institutions contemporaines :  
 
Les thématiques doctorales des séminaires et thèses se doivent 

d'emprunter une approche de souplesse et d'ouverture épistémologiques 
ainsi qu'une démarche inter disciplinaire laissant ainsi aux doctorants un 
vaste espace de liberté quant au choix de leur sujet de thèse qui devra 
néanmoins être validé par les comités et directeur de thèse.  

 
Un Consortium composé des institutions suivantes : 
• Académie d'Etudes Economiques de Bucarest (Roumanie) 
• Académie des Sciences Economiques de Moldova (ASEM) et l’Université 

Libre Internationale de Moldavie (ULIM), (Moldavie) 
• Conférence Internationale des Dirigeants des institutions d'Enseignement 

supérieur et de recherche de Gestion d'Expression Française (CIDEGEF) de 
l’Agence Universitaire de la Francophonie  

• Ecole doctorale de Liège – Université Libre de Bruxelles (Belgique) 
• Ecole doctorale d’Orléans (France) 
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• CREM (centre de recherche en économie et management) - UMR CNRS 

6211 (Universités de Rennes 1 & de Caen). (France) 
• Institut d'Economie et de Management de Nantes - IAE de l’université de 

Nantes (France) 
• IFAG de Sofia (Institut régional de l’AUF) 
• Nouvelle Université Bulgare (Bulgarie) 
• Réseau Entrepreneuriat de l’AUF 
• Université d’économie nationale et mondiale - Sofia (Bulgarie) 
• Universitatea Valahia Targoviste (Roumanie) 
• Université Technique de Cluj-Napoca (Roumanie) 
• Université technique de Sofia (Bulgarie) 
 
Il élabore les stratégies et les principes de la programmation du collège. 
Le Consortium assure la sélection des candidats tous les deux ans. 
 
CRITERES DE SELECTION : 
 
• maîtrise de la langue française 
• sélection conjointe (université d’appartenance et collège doctoral) 

sur étude de dossier : CV, lettre de motivation, projet doctoral), entretien. 
 
 
Les candidats doivent être inscrits au doctorat dans leurs 

établissements respectifs. Toutes les procédures liées au déroulement et à 
la soutenance de leur thèse de doctorat se feront conformément au règlement 
de l’établissement d’origine.  

 
Les étudiants participants à la formation bénéficient de : 
 
• prise en charge de déplacements régionaux (séjour et transport),  
 
• bourses internationales pour la troisième année  

 
        /séjour dans les   laboratoires des universités d’accueil/ 
 
• accès, production et diffusion des informations scientifiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A n t a n a n a r i v o  –  B e y r o u t h  –  B r u x e l l e s  –  B u c a r e s t  –  D a k a r  –  H a n o ï  –  M o n t r é a l  –  P a r i s  –  P o r t - a u - P r i n c e  -  Y a o u n d é  


